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1. Décret no 93-1268 du 29 novembre
aux missions de maîtrise d’œuvre con
d’ouvrage publics à des prestataires d
(JO du 1er décembre 1993)

Art. 1er. – Les missions de maîtrise d’œuvre
personne de droit privé ou à un groupement de
vue de réaliser un ouvrage, par les maîtres d’ou
1er de la loi du 12 juillet 1985 susvisée, sont défin
sitions du présent décret.

CHAPITRE 1er – Le contenu de la mission de m

Art. 2. – Les éléments de mission énuméré
12 juillet 1985 susvisée sont précisés, selon le
s’agit d’ouvrages de bâtiment par la section I et s
ture par la section II.

Le maître de l’ouvrage détermine la caté
l’ouvrage. Il peut, en cas de besoin, le scinder en
l’une ou l’autre de ses catégories.

Section I – Mission de maîtrise d’œuvre pour 

Sous-section 1 – Éléments de mission de maî
tions de construction neuve de bâtiment

Art. 3. – Les études d’esquisse ont pour objet

a) De proposer une ou plusieurs solutions d’
ments majeurs du programme, d’en indiquer les
miner leur compatibilité avec la partie de l’envelo
retenue par le maître de l’ouvrage et affectée au

b) De vérifier la faisabilité de l’opération au re
tes du programme et du site.
oduction sans autorisation du Centre français d’exploita
est strictement interdite. − © Techniques de l’Ingén
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trise d’œuvre pour les opéra-
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ensemble, traduisant les élé-
 délais de réalisation et d’exa-
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x travaux ;
gard des différentes contrain-

en tranches fonctio
e) D’établir une 

II. – Les études d
a) De détermi

programme ;
b) D’arrêter en p

que son aspect ;
c) De définir le

techniques ;
d) D’établir l’est

posés en lots sépa
e) De permett

programme ;
f) De permettre 

tions prévues par l

Pour les ouvrag
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Réglementation

 1993 relatif
fiées par des maîtres 
e droit privé 

 confiées par contrat à une
 personnes de droit privé, en

Art. 4. – Les études d’avant-projet comprennent des études d’avant-projet
sommaire et des études d’avant-projet définitif.

I. – Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet :
a) De préciser la composition générale en plan et en volume ;
b) D’apprécier les volumes intérieurs et l’aspect extérieur de l’ouvrage ;
c) De proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ;
d) De préciser le calendrier de réalisation et, le cas échéant, le découpage
tion du droit de copie
ieur Doc. C 73 − 1

nnelles ;
estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux.

’avant-projet définitif ont pour objet :
ner les surfaces détaillées de tous les éléments du

lans, coupes et façades les dimensions de l’ouvrage, ainsi

s principes constructifs, les matériaux et les installations

imation définitive du coût prévisionnel des travaux, décom-
rés ;
re au maître de l’ouvrage d’arrêter définitivement le

l’établissement du forfait de rémunération dans les condi-
e contrat de maîtrise d’œuvre.

es de construction neuve de logements, les études d’avant-
et d’avant-projet définitif peuvent être exécutées en une
es.

d’avant-projet comprennent également l’établissement des
sultations relevant de la compétence de la maîtrise d’œuvre
btention du permis de construire et des autres autorisations
nsi que l’assistance au maître de l’ouvrage au cours de leur
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Art. 5. – Les études de p

a) De préciser par des pl
éléments de la constructio
les conditions de leur mise

b) De déterminer l’impla
structure et de tous les équ

c) De préciser les trac
fluides ;

d) D’établir un coût prév
sur la base d’un avant-mét

e) De permettre au ma
d’arrêter le coût prévision
d’estimer les coûts de son 

f) De déterminer le délai

Art. 6 – L’assistance app
ou des contrats de travaux
objet :

a) De préparer la consul
sation et de dévolution des

b) De préparer, s’il y a lie
didatures obtenues ;

c) D’analyser les offres 
offres ;

d) De préparer les mises
de travaux par le maître de

Art. 7. – L’avant-projet d
concurrence des entreprise

Lorsque le maître de l’o
une variante respectant les
consultation, le maître d’œ
assurer la cohérence, nota
cifications et, le cas échéa
d’un permis de construire 

Art. 8. – I. – Les études d

Elles ont pour objet, po
concernés :

a) D’établir tous les plan
ainsi que les plans de synt

b) D’établir sur la base de
lot ou corps d’état ;

c) D’établir le calendrie
corps d’état ;

d) D’effectuer la mise e
les entreprises lorsque les 
blis partie par la maîtrise d
tains lots.

II. – Lorsque les études 
réalisées par les entrepris
qu’elles ont établis respect
délivre son visa.

Art. 9 – La direction de 
objet :

a) De s’assurer que les 
cours de réalisation respec

b) De s’assurer que les d
neur, en application du co
sont conformes audit contr

c) De délivrer tous ordre
res à l’exécution du contra
et organiser et diriger les r

d) De vérifier les projets
ces présentés par l’entrepr
projet de décompte final
général ;

e) D’assister le maître de
l’exécution des travaux.

Art. 10. – L’ordonnancem
respectivement pour objet

a) D’analyser les tâches 
les travaux, de déterminer 
par des documents graphi

b) D’harmoniser dans le
intervenants au stade des 

c) Au stade des travaux e
tis dans le ou les contrats
VAUX _________________________________________________________________________________________________________

rojet ont pour objet :

ans, coupes et élévations, les formes des différents
n, la nature et les caractéristiques des matériaux et
 en œuvre ;
ntation, et l’encombrement de tous les éléments de
ipements techniques ;

és des alimentations et évacuations de tous les

isionnel des travaux décomposés par corps d’état,
ré ;
ître de l’ouvrage, au regard de cette évaluation,
nel de la réalisation de l’ouvrage et, par ailleurs,
exploitation ;
 global de réalisation de l’ouvrage.

ortée au maître de l’ouvrage pour la passation du
 sur la base des études qu’il a approuvées a pour

tation des entreprises, en fonction du mode de pas-
 marchés ;
u, la sélection des candidats et d’examiner les can-

des entreprises et, s’il y a lieu, les variantes à ces

 au point permettant la passation du ou des contrats
 l’ouvrage.

éfinitif ou le projet servent de base à la mise en
s par le maître de l’ouvrage.

uvrage retient une offre d’entreprise qui comporte
 conditions minimales stipulées dans le dossier de
uvre doit compléter les études du projet pour en

mment en établissant la synthèse des plans et spé-
nt, prendre en compte les dispositions découlant
modifié.

’exécution permettent la réalisation de l’ouvrage.

ur l’ensemble de l’ouvrage ou pour les seuls lots

s d’exécution et spécifications à l’usage du chantier
hèse correspondants ;
s plans d’exécution un devis quantitatif détaillé par

r prévisionnel d’exécution des travaux par lot ou

n cohérence technique des documents fournis par
documents pour l’exécution des ouvrages sont éta-
’œuvre, partie par les entreprises titulaires de cer-

d’exécution sont, partiellement ou intégralement,
es, le maître d’œuvre s’assure que les documents
ent les dispositions du projet et, dans ce cas, leurs

l’exécution du ou des contrats de travaux a pour

mesures d’organisation arrêtées au titre de l’ordonnancement et de la coordina-
tion.

Art . 11 – L’assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations
de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement a pour
l’objet :

a) D’organiser les opérations préalables à la réception des travaux ;
b) D’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux

jusqu’à leur levée ;
c) De procéder à l’examen des désordres signalés par le maître de

l’ouvrage ;
d) De constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à leur exploi-

tation.

Sous-section 2 – Éléments de mission de maîtrise d’œuvre pour les opéra-
tions de réutilisation ou de réhabilitation d’ouvrage de bâtiment

Art. 12. – Les études de diagnostic qui permettent de renseigner le maître
de l’ouvrage sur l’état du bâtiment et sur la faisabilité de l’opération ont pour
objet :

a) D’établir un état des lieux ;
b) De fournir une analyse fonctionnelle, urbanistique, architecturale et tech-

nique du bâti existant ;
c) De permettre d’établir un programme fonctionnel d’utilisation du bâti-

ment ainsi qu’une estimation financière et d’en déduire la faisabilité de l’opé-
ration.

Le maître d’œuvre préconise, éventuellement, des études complémentaires
d’investigation des existants.

Art. 13 – Les études d’avant-projet comprennent des études d’avant-projet
sommaire et des études d’avant-projet définitif.

I. – Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet :

a) De proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble traduisant les élé-
ments majeurs du programme fonctionnel et d’en présenter les dispositions
générales techniques envisagées ;

b) D’indiquer des durées prévisionnelles de réalisation ;
c) D’établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux des

différentes solutions étudiées.

II. – Les études d’avant-projet définitif ont pour objet :

a) D’arrêter en plans, coupes et façades, les dimensions de l’ouvrage ainsi
que son aspect ;

b) De définir les matériaux ;
c) De permettre au maître de l’ouvrage d’arrêter définitivement le pro-

gramme et certains choix d’équipements en fonction des coûts d’investisse-
ment, d’exploitation et de maintenance ;

d) D’établir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décom-
posés en lots séparés ;

e) De permettre l’établissement du forfait de rémunération dans les condi-
tions prévues par le contrat de maîtrise d’œuvre.

III. – Les études d’avant-projet comprennent également l’établissement des
dossiers et les consultations relevant de la compétence de la maîtrise d’œuvre
et, le cas échéant, nécessaires à l’obtention du permis de construire et des
autres autorisations administratives, ainsi que l’assistance au maître de
l’ouvrage au cours de leur instruction.
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
est strictement interdite. − © Techniques de l’Ingénieur

documents d’exécution ainsi que les ouvrages en
tent les dispositions des études effectuées ;
ocuments qui doivent être produits par l’entrepre-
ntrat de travaux ainsi que l’exécution des travaux
at ;
s de service, établir tous procès-verbaux nécessai-
t de travaux, procéder aux constats contradictoires
éunions de chantier ;
 de décomptes mensuels ou les demandes d’avan-
eneur, d’établir les états d’acomptes, de vérifier le
 établi par l’entrepreneur, d’établir le décompte

 l’ouvrage en cas de différend sur le règlement ou

ent, la coordination et le pilotage du chantier ont
:

élémentaires portant sur les études d’exécution et
leurs enchaînements ainsi que leur chemin critique
ques ;
 temps et dans l’espace les actions des différents

travaux ;
t jusqu’à la levée des réserves dans les délais impar-
 de travaux, de mettre en application les diverses

Art. 14. – Les dispositions des articles 5 à 11 sont applicables aux opérations
de réutilisation ou de réhabilitation d’ouvrages de bâtiment.

Sous-section 3 – Mission de base pour les ouvrages de bâtiment

Art. 15. – I. – Pour les opérations de construction neuve de bâtiment, la mis-
sion de base comporte les études d’esquisse, d’avant-projet, de projet, l’assis-
tance apportée au maître de l’ouvrage pour la passation des contrats de
travaux, la direction de l’exécution du contrat de travaux et l’assistance appor-
tée au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la
période de garantie de parfait achèvement.

Font également partie de la mission de base l’examen de la conformité au
projet des études d’exécution et leur visa lorsqu’elles ont été faites par un
entrepreneur et les études d’exécution lorsqu’elles sont faites par le maître
d’œuvre.

II. – Pour les opérations de réutilisation ou de réhabilitation de bâtiment, la
mission de base comporte les études d’avant-projet, de projet, l’assistance
apportée au maître de l’ouvrage pour la passation des contrats de travaux, la
direction de l’exécution du contrat de travaux et l’assistance apportée au
maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de
garantie de parfait achèvement.

Font également partie de la mission de base l’examen de la conformité au
projet des études d’exécution et leur visa lorsqu’elles ont été faites par un
entrepreneur et les études d’exécution sont faites par le maître d’œuvre.
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Art. 16. – Lorsque le maître de l’ouvrage décid
neurs ou des fournisseurs de produits industr
avant-projets, la mission de base tient compte d
cifiques décrits à l’article 26 pour les lots concer

Art. 17. – Lorsqu’en cas de défaillance d’un m
mission de base, le maître de l’ouvrage confie un
maître d’œuvre afin de poursuivre l’opération, 
mission, ceux effectués par le titulaire du prem
nouveau maître d’œuvre, doit respecter le conte

Section II – Mission de maîtrise d’œuvre pour

Art. 18. – Les études préliminaires, dans le cas
tion neuve, première étape de la réponse de la m
données, exigences et contraintes du programm
l’ouvrage d’arrêter le parti d’ensemble de l’ouvra

a) De préciser les contraintes physiques, écon
conditionnant le projet ;

b) De présenter une ou plusieurs solutions
d’implantation et d’insertion dans le paysage p
ainsi qu’une comparaison des différents élémen
assorties de délais de réalisation et d’examiner le
affectée aux travaux de l’enveloppe financière 
maître de l’ouvrage ;

c) De vérifier la faisabilité de l’opération.

Art. 19. – Les études de diagnostic, dans le cas
tion ou de réhabilitation, permettent de renseign
l’état de l’ouvrage et sur la faisabilité de l’opérat

a) D’établir un état des lieux ;
b) De procéder à une analyse technique sur la

sur les équipements techniques ;
c) De permettre d’établir un programme 

l’ouvrage ;
d) De proposer, éventuellement, des méth

confortement assorties de délais de réalisation e

Le maître d’œuvre préconise, éventuellement,
d’investigation des existants.

Art. 20. – Les études d’avant-projet ont pour o
a) De confirmer, compte tenu des études et recon

la faisabilité de la solution retenue et d’en 
caractéristiques ;

b) De proposer une implantation topographiq
c) De proposer, le cas échéant, une décompo

tion et de préciser la durée de cette réalisation ;
d) De permettre au maître de l’ouvrage de pre

sion de réaliser le projet, d’en arrêter définitive
déterminer les moyens nécessaires, notamment

e) D’établir l’estimation du coût prévisionnel d
dépenses par partie d’ouvrage et nature de trav
tude qui y est attachée compte tenu des bases d

f) De permettre l’établissement du forfait de r
tions prévues par le contrat de maîtrise d’œuvre

Les études d’avant-projet comprennent égalem
siers à déposer, le cas échéant, en vue de l’obten
et autres autorisations administratives nécessai
pétence de la maîtrise d’œuvre, ainsi que l’assis
au cours de leur instruction.

Art. 21. – Les études de projet ont pour objet :
a) De préciser la solution d’ensemble et les cho

et paysagers ;
b) De fixer les caractéristiques et dimensions 

solution d’ensemble, ainsi que leur implantation
c) De préciser les tracés des alimentations et é

ainsi que des réseaux souterrains existants ;
d) De préciser les dispositions générales et les

équipements répondant aux besoins de l’exploit
e) D’établir un coût prévisionnel des travaux d

niquement homogènes ;
f) De permettre au maître de l’ouvrage d’arrê

solution d’ensemble et, le cas échéant, de chaque
luer les coûts d’exploitation et de maintenance
cution et d’arrêter, s’il y a lieu, le partage en lots

Art. 22. – L’assistance apportée au maître de l’
ou des contrats de travaux sur la base des étud
objet :

a) De préparer la consultation des entreprises,
sation et de dévolution des marchés ;
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e de consulter des entrepre-
iels dès l’établissement des
es éléments de missions spé-
nés.

aître d’œuvre, titulaire d’une
e mission partielle à un autre
l’ensemble des éléments de

ier contrat et ceux confiés au
nu de la mission de base.

 les ouvrages d’infrastructure

 d’une opération de construc-
aîtrise d’œuvre aux objectifs,

e, permettent au maître de
ge et ont pour objet :
omiques et d’environnement

 techniques, architecturales,
our les ouvrages concernés
ts composant ces solutions,

ur compatibilité avec la partie
prévisionnelle retenue par le

 d’une opération de réutilisa-
er le maître de l’ouvrage sur

ion et ont pour objet :

 résistance de la structure et

fonctionnel d’utilisation de

odes de répartition ou de
t de mise en œuvre.

 des études complémentaires

bjet :
naissances complémentaires,
déterminer ses principales

ue des principaux ouvrages ;
sition en tranches de réalisa-

ndre ou de confirmer la déci-
ment le programme et d’en

 financiers ;
es travaux, en distinguant les
aux et en indiquant l’incerti-

’estimation utilisées ;
émunération dans les condi-
.

ent l’établissement des dos-
tion du permis de construire

b) De préparer, s’il y a lieu, la sélection des candidats et d’examiner les can-
didatures obtenues ;

c) D’analyser les offres des entreprises et, s’il y a lieu, les variantes à ces
offres ;

d) De préparer les mises au point permettant la passation du ou des contrats
de travaux par le maître de l’ouvrage.

Art. 23. – L’avant-projet ou le projet servent de base à la mise en concur-
rence des entreprises par le maître de l’ouvrage.

Lorsque le maître de l’ouvrage retient une offre d’entreprise qui comporte
une variante respectant les conditions minimales stipulées dans le dossier de
consultation, le maître d’œuvre doit compléter les études du projet pour en
assurer la cohérence, notamment en établissant la synthèse des plans et spé-
cifications et, le cas échéant, prendre en compte les dispositions découlant
d’un permis de construire modifié.

Art. 24. – I. – Les études d’exécution permettent la réalisation de l’ouvrage.

Elles ont pour objet, pour l’ensemble de l’ouvrage ou pour les seuls lots
concernés :

a) D’élaborer les schémas fonctionnels, les notes techniques et de calcul qui
précèdent et commandent celles des plans d’exécution ;

b) D’établir tous les plans d’exécution, repérages et spécifications à l’usage
du chantier ainsi que les plans de synthèse correspondants ;

c) D’établir, sur la base des plans d’exécution, un devis quantitatif détaillé
par lots ;

d) D’établir le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux par lots ;
e) D’effectuer la mise en cohérence technique des documents fournis par les

entreprises lorsque les documents pour l’exécution des ouvrages sont établis
partie par la maîtrise d’œuvre, partie par les entreprises titulaires de certains
lots.

II. – Lorsque les études d’exécution sont, partiellement ou intégralement,
réalisées par les entreprises, le maître d’œuvre s’assure que les documents
qu’elles ont établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur
délivre son visa.

Art. 25. – Les dispositions des articles 9 à 11 sont applicables aux ouvrages
d’infrastructure.

Section III – Éléments de mission spécifiques de maîtrise d’œuvre

Art. 26. – Lorsque les méthodes ou techniques de réalisation ou les produits
industriels à mettre en œuvre impliquent l’intervention, dès l’établissement
des avant-projets, de l’entrepreneur ou du fournisseur de produits industriels,
le maître de l’ouvrage peut décider de les consulter de façon anticipée pour un
ou plusieurs lots de technicité particulière.

Cette consultation intervient soit à l’issue des études d’avant-projet som-
maire ou d’avant-projet définitif pour les ouvrages neufs de bâtiment et pour
les opérations de réutilisation ou de réhabilitation de bâtiment et d’infrastruc-
ture, soit à l’issue des études préliminaires pour les ouvrages neufs
d’infrastructure.

L’entrepreneur ou le fournisseur de produits industriels retenu après
consultation établit et remet au maître d’œuvre les documents graphiques et
écrits définissant les solutions techniques qu’il propose.

Les éléments de mission d’avant-projet et de projet pour les lots concernés
sont dans ce cas remplacés ou complétés en tant que de besoin par les dispo-
sitions des I et II suivants.

I. – Les études spécifiques d’avant-projet pour le ou les lots concernés ont
oduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
est strictement interdite. − © Techniques de l’Ingénieur Doc. C 73 − 3

res et qui relèvent de la com-
tance au maître de l’ouvrage

ix techniques, architecturaux

des différents ouvrages de la
 topographique ;
vacuations de tous les fluides

 spécifications techniques des
ation ;
écomposés en éléments tech-

ter le coût prévisionnel de la
 tranche de réalisation, d’éva-
, de fixer l’échéancier d’exé-
.

ouvrage pour la passation du
es qu’il a approuvées, a pour

 en fonction du mode de pas-

pour objet :
a) D’apprécier les conséquences de la solution technique étudiée par

l’entrepreneur ou le fournisseur de produits industriels en s’assurant qu’elle
est compatible avec les contraintes du programme et qu’elle est assortie de
toutes les justifications et avis techniques nécessaires ;

b) De retenir la solution technique, le cas échéant de la faire adapter, ou d’en
proposer le rejet au maître de l’ouvrage ;

c) De permettre l’établissement du forfait de rémunération pour les lots
concernés pour les éléments de missions spécifiques dans les conditions pré-
vues par le contrat de maîtrise d’œuvre ;

d) De permettre au maître de l’ouvrage d’arrêter avec l’entrepreneur ou le
fournisseur les conditions d’exécution de son contrat.

II. – Les études spécifiques de projet pour le ou les lots concernés ont pour
objet :

a) De définir de façon détaillée les prescriptions architecturales et tech-
niques à partir des études de l’entrepreneur ou du fournisseur de produits
industriels ;

b) De permettre au maître de l’ouvrage d’évaluer les coûts d’exploitation et
de maintenance ;

c) De préciser la période de réalisation du ou des lots concernés.

Art. 27. – Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’Équipement et du
ministre chargé de l’Industrie précise les modalités techniques d’exécution des
éléments de mission définis aux articles 3 à 26 ci-dessus.
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CHAPITRE II – Le contra

Art. 28. – Le contrat pré
sont définies notamment
d’autres normes applicable
les conditions prévues au 
statut de la normalisation.

Le contrat indique les m
d’œuvre est fixée. Il précis
de projet, le mode de dévo
entreprises groupées, ent
contrat.

Art. 29. –  Le contrat fix
Cette rémunération décom

a) De l’étendue de la mi
et du volume des prestatio
en œuvre, du mode de dé
échéant, du ou des engage
le coût prévisionnel des tra

b) Du degré de complex
du type et de la technicité d
des exigences et contrainte

c) Du coût prévisionnel d
provisoire des travaux étab
projet sommaire, soit sur
établie lors des études d’av

Dans le cas où le coût p
moment de la passation du
soire de la rénumération d
vaux de l’enveloppe financ

Son montant définitif es

Art. 30. – Le contrat de m
selon lesquelles est arrêté 
sur lesquels s’engage le m
pour celui-ci, des engagem

I. – Lorsque la mission c
maître de l’ouvrage pour la
prévoit l’engagement du m
travaux arrêté au plus tard 
ou des contrats de travaux

Le respect de cet engag
entreprises de travaux. En 
de l’ouvrage peut demand
rémunération supplémenta

II. – Lorsque la mission 
direction de l’exécution d
l’ouvrage lors des opérati
engagement du maître d’œ
seuil de tolérance, qui résu
l’ouvrage.

Le respect de cet engag
travaux nécessaires à la r
total définitif des travaux ré
prises.

Pour contrôler le respec
prévoit les modalités de pr
miques.

En cas de dépassement 
maîtrise d’œuvre, la rémun
maîtrise d’œuvre détermin
peut excéder 15 % de la ré
éléments de missions post

III. – En cas de modificat
le maître de l’ouvrage, le c
qui arrête le programme m
par cette modification, et a
d’œuvre et les modalités d

Le contrat de maîtrise 
d’incitation à de meilleurs 

Le contrat de maîtrise d
tionnés aux I et II ci-dessu
ques nécessaires à la sou
connues au moment où ce

Art. 31. – Lorsque dans 
d’une aide financière publi
d’essais ou d’expérimenta
VAUX _________________________________________________________________________________________________________

t de maîtrise d’œuvre

cise le contenu de la mission, dont les prestations
 par référence aux normes homologuées ou à
s en France en vertu d’accords internationaux dans

décret no 84-74 du 26 janvier 1984 modifié fixant le

odalités selon lesquelles la rémunération du maître
e, au plus tard avant le commencement des études
lution des travaux retenus : entrepreneurs séparés,
reprise générale, ainsi que son incidence sur le

e la rémunération forfaitaire du maître d’œuvre.
posée par éléments de mission tient compte :
ssion, appréciée notamment au regard du nombre
ns demandées, de l’ampleur des moyens à mettre
volution des travaux, des délais impartis et, le cas
ments souscrits par le maître d’œuvre de respecter
vaux ;

ité de cette mission, apprécié notamment au regard
e l’ouvrage, de son insertion dans l’environnement,
s du programme ;
es travaux basé soit sur l’estimation prévisionnelle
lie par le maître d’œuvre lors des études d’avant-

 l’estimation prévisionnelle définitive des travaux
ant-projet définitif.

révisionnel des travaux n’est pas encore connu au
 contrat avec le maître d’œuvre, le montant provi-

e ce dernier est basé sur la partie affectée aux tra-
ière prévisionnelle fixée par le maître de l’ouvrage.

t fixé conformément à l’article 30 ci-après.

aîtrise d’œuvre précise, d’une part, les modalités
le coût prévisionnel assorti d’un seuil de tolérance,
aître d’œuvre, et, d’autre part, les conséquences,
ents souscrits.

onfiée au maître d’œuvre comporte l’assistance au
 passation du ou des contrats de travaux, le contrat
aître d’œuvre de respecter le coût prévisionnel des
avant le lancement de la procédure de passation du
.

ement est contrôlé à l’issue de la consultation des
cas de dépassement du seuil de tolérance, le maître
er au maître d’œuvre d’adapter ses études, sans
ire.

confiée au maître d’œuvre comporte en outre la
u contrat de travaux et l’assistance au maître de
ons de réception, le contrat prévoit également un

uvre de respecter le coût, assorti d’un nouveau
lte des contrats de travaux passés par le maître de

ement est contrôlé après exécution complète des
éalisation de l’ouvrage en tenant compte du coût
sultant des décomptes finaux et factures des entre-

est applicable à l’exclusion des articles 15, 16 et 17 relatifs à la mission de base
pour les ouvrages de bâtiment. Le contenu de chacun des éléments de mission
décrits au chapitre 1er peut comporter des adaptations en fonction de l’objet
précis de la recherche, des essais ou de l’expérimentation auquel doit répon-
dre la réalisation de l’ouvrage.

Art. 32. – Sont abrogés, à compter de la date d’entrée en vigueur prévue à
l’article 33 :

— le deuxième alinéa de l’article 2 du décret no 91-585 du 19 juin 1991 rela-
tif à l’organisation du service d’architecture des bâtiments civils et des palais
nationaux ;

— le chapitre IV du titre III du livre IV du Code de la construction et de l’habi-
tation (partie réglementaire) ;

— le décret no 52-752 du 25 juin 1952 relatif aux honoraires et rémunéra-
tions perçus par les architectes dirigeant les travaux pour le compte des cais-
ses de mutualité sociale agricole ;

— le décret no 73-207 du 28 février 1973 relatif aux conditions de rémuné-
ration des missions d’ingénierie et d’architecture remplies pour le compte des
collectivités publiques par des prestataires de droit privé.

Art. 33. – Le présent décret entrera en vigueur le premier jour du sixième
mois suivant sa publication.

Les contrats de maîtrise d’œuvre conclus avant cette date demeurent régis
par les dispositions en vigueur lors de leur conclusion. Les avenants à ces
contrats, quelles que soient leurs dates, sont régis par ces mêmes
dispositions.

2. Décret no 2000-257 du 15 mars 2000 relatif 
à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées
au profit de tiers par certains services des ministères
de l’Équipement et de l’Agriculture (JO du 22 mars 2000)

Art. 1er. – Donnent lieu à rémunération pour services rendus, sauf lorsque
l’intervention de l’État est rendue obligatoire par les lois et règlements, les
prestations d’ingénierie réalisées par certains services des ministères de
l’Équipement et de l’Agriculture pour le compte des collectivités territoriales
ou de leurs groupements, des établissements publics de l’État ou des collecti-
vités territoriales, des particuliers ou de toute personne morale de droit privé
ou public autre que l’État.

Art. 2. – Les prestations d’ingénierie mentionnées à l’article 1er du présent
décret sont la conduite d’opération, la maîtrise d’œuvre, la gestion de services,
les prestations de contrôle, d’étude, d’expertise, de conseil et d’assistance
dans les domaines de l’aménagement, de l’équipement et de l’environnement,
ainsi que le mandat de maîtrise d’ouvrage.

Art. 3. – Les services mentionnés à l’article 1er du présent décret sont les
services déconcentrés du ministére de l’Agriculture, ainsi que les services
déconcentrés du ministère de l’Équipement énumérés ci-après :

— directions régionales et départementales de l’équipement, à l’exception
des laboratoires régionaux de l’Est et de l’Ouest parisiens de la direction régio-
nale de l’équipement d’Île-de-France ;

— services de navigation ;
— services maritimes ;
— services spéciaux des bases aériennes.

Art. 4. – Les taux et les modalités de rémunération des prestations d’ingé-
nierie sont fixés par arrêté conjoint du ministre de l’Économie, des Finances et
de l’Industrie, du ministre de l’Équipement, des Transports et du Logement et
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
est strictement interdite. − © Techniques de l’Ingénieur

t de l’engagement, le contrat de maîtrise d’œuvre
ise en compte des variations des conditions écono-

excédant le seuil de tolérance fixé par le contrat de
ération du maître d’œuvre est réduite. Le contrat de
e les modalités de calcul de cette réduction qui ne
munération du maître d’œuvre correspondant aux
érieurs à l’attribution des contrats de travaux.

ion de programme ou de prestations décidées par
ontrat de maîtrise d’œuvre fait l’objet d’un avenant
odifié et le coût prévisionnel des travaux concernés
dapte en conséquence la rémunération du maître

e son engagement sur le coût prévisionnel.

d’œuvre peut, en outre, prévoir d’autres clauses
résultats quantitatifs ou qualitatifs.

’œuvre peut ne pas prévoir les engagements men-
s, s’il est établi que certaines des données techni-
scription de tels engagements ne pourront être

s engagements devraient être pris.

le cadre d’un programme de recherche bénéficiant
que, des ouvrages sont réalisés à titre de recherche,
tion, l’ensemble des dispositions du présent décret

du ministre de l’Agriculture et de la Pêche.

Art. 5. – Le ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, le ministre
de l’Équipement, des Transports et du Logement, le ministre de l’Agriculture et
de la Pêche et la secrétaire d’État au Budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

3. Arrêté du 20 avril 2000 fixant les taux et les modalités 
de rémunération des prestations d’ingéniérie réalisées
au profit de tiers par certains services des ministères 
de l’Équipement et de l’Agriculture et précisant les modalités 
de leur intervention (JO du 29 avril 2000), modifié par arrêté 
du 27 novembre 2001 (JO du 6 décembre 2001)

Art. 1er – (Abrogé par arrêté du 27 novembre 2001, art. l er)

TITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 2. – (Abrogé par arrêté du 27 novembre 2001, art. I er)

Art. 3. – (Arrêté du 27 novembre 2001, art. 2) Les rémunérations perçues
par l’État pour les prestations d’ingénierie, autres que l’aide technique à la ges-
tion communale, sont fixées par voie de contrats, sur la base de l’évaluation
de l’ensemble des coûts directs et indirects des moyens consacrés à la réalisa-
tion de la prestation correspondante.

Art. 4. – (Abrogé par arrêté du 27 novembre 2001, art. I er)
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TITRE II CONDUITE D’OPÉRATION

Art. 5. – (Abrogé par arrêté du 27 novembre 2

TITRE III MAÎTRISE D’ŒUVRE

Art. 6 à 11. – (Abrogés par arrêté du 27 novem

TITRE IV AIDE TECHNIQUE À LA GESTION CO

Art. 12. – (Arrête du 27 novembre 2001, art.4) 
aux concours apportés aux communes et grou
leur demande, par les directions départementale
risation du préfet sous l’autorité duquel elles son
décrets du 10 mai 1982 susvisés, sous forme de p
la gestion communale.

Art. 13. – Pour les communes comptant 2 000
tion préfectorale concernant l’aide technique
demeure valable, sauf opposition du préfet au
dépenses du budget communal, du montant 
l’article 16 ci-dessous. L’absence d’inscription
commune à bénéficier du concours.

Pour les communes comptant plus de 2 000 
ments de communes, le préfet ou l’autorité com
mune ou du groupement de communes peut m
concours moyennant un préavis de six mois.

Art. 14. – Le nombre d’habitants d’une comm
du présent titre est celui de la population munici
dernier recensement de la population.

CHAPITRE Ier Aide technique destinée 
2 000 habitants au plus

Art 15. – Toute commune dont la population 
peut confier à la direction départementale de l’éq
technique qui comprend, sous l’autorité du mair

a) La gestion de la voirie communale, telle qu
du décret du 13 avril 1961 susvisé ;

b) Le conseil pour l’exercice des pouvoirs de
de la police de la circulation et du stationnemen

c) L’étude et la direction des travaux d’aména
concernant la voirie communale et les ouvrage
tion, à l’exclusion des chemins ruraux, lorsque, 
tant unitaire prévisionnel n’excède pas 176 00
ajoutée, et à la condition que leur montant cum
hors taxe sur la valeur ajoutée, sur l’année.

Les montants mentionnés au présent article s
N, par application d’un coefficient égal au rappo
par la contribution due la commune pour la miss
définie à l’article 17 ci-dessous pour l’année N –

Les montants ainsi revalorisés sont arrondis au m
d) Le contrôle des travaux exécutés en vue de 

commune a décidé le principe du classement da
e) Le conseil en matière d’aménagement et d

obligatoire par les lois et règlements généraux.

Lorsqu’un recensement fait apparaître que la
a franchi le seuil de 2 000 habitants, la commune
positions du présent chapitre jusqu’à l’année d
délibération demandant l’application du nouvea

Art. 16. – La contribution due par la commune
nique définie à l’article 15 ci-dessus est calculée, 
de 4,48 F par habitant.

Toutefois, elle est calculée, pour l’année 1998, 
tant lorsque la commune adhère à un groupem
voirie communale.

Les montants mentionnés au présent artic
année N, par application d’un coefficient résultan
millième supérieur, dans laquelle :

I est la valeur de l’index ingénierie du mois de
I0 est la valeur de l’index ingénierie du mois d

CHAPITRE II Aide technique destinée aux co
2 000 habitants

Art. 17. – Toute commune dont la population 
confier à la direction départementale de l’équipem
nique qui comprend, sous l’autorité du maire, to
nies à l’article 15 ci-dessus.

La contribution annuelle due par la commune
à 3 % du montant des dépenses afférentes aux
direction ou le contrôle de la direction départem
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001, art. 3)

bre 2001, art.3)

MMUNALE

Le présent titre est applicable
pements de communes, sur
s de l’équipement après auto-
t placées conformément aux
restations d’aide technique à

habitants au plus, l’autorisa-
 à la gestion communale

 vu de l’inscription, dans les
de la participation prévue à
 vaut renonciation de la

habitants et pour les groupe-
pétente au sein de la com-
ettre fin à tout moment au

une retenu pour l’application
pale totale, tel qu’il résulte du

aux communes comptant

n’excède pas 2 000 habitants
uipement une mission d’aide
e :
’elle est définie à l’article 1er

 l’autorité municipale au titre
t ;
gement ou de modernisation
s nécessaires à son exploita-
pour l’année 1998, leur mon-
0 F, hors taxe sur la valeur
ulé n’excède pas 703 000 F,

ont revalorisés chaque année
rt entre les valeurs atteintes

ion d’aide technique telle que
1 et l’année 1997.

illier de francs le plus proche :
la réalisation de voies dont la
ns la voirie communale ;
’habitat, s’il n’est pas rendu

 population municipale totale
 conserve le bénéfice des dis-

ne peut toutefois être inférieure à une somme calculée, pour l’année 1998, sur
la base de 1,75 F par habitant, révisée dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l’article 16 ci-dessus.

CHAPITRE III Aide technique destinée aux groupements de communes

Art. 18. – Tout groupement de communes compétent en matière de voirie
peut confier à la direction départementale de l’équipement une mission d’aide
technique qui comprend, sous l’autorité du président de l’assemblée délibé-
rante du groupement, tout ou partie des activités définies à l’article 15 ci-
dessus, à l’exclusion de celles qui relèvent des autorités compétentes des
communes adhérentes.

La contribution annuelle due par le groupement de communes pour cette mis-
sion est égale à 2 % du montant des dépenses afférentes aux activités accomplies
sous la direction ou le contrôle de la direction départementale de l’équipement.

Art. 19. – Le directeur du personnel et des services du ministère de l’équipe-
ment, des transports et du logement et le directeur général de l’administration
du ministère de l’Agriculture, et de la Pêche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

4. Décret no 2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif 
à l’assistance technique fournie par les services de l’État 
au bénéfice des communes et de leurs groupements et pris 
pour l’application du III de l’article 1er de la loi 
du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à 
caractère économique et financier (JO du 29 septembre 2002)

Art. 1. – Les communes qui peuvent bénéficier de l’assistance technique
prévue à l’article 7-1 de la loi du 6 février 1992 susvisée sont :

— celles dont la population est inférieure à 2 000 habitants et dont le
potentiel fiscal est inférieur ou égal à 1 000 000 Euros ; ce montant est indexé
sur celui du potentiel fiscal moyen desdites communes ;

— celles dont la population est comprise entre 2 000 et 4 999 habitants et
dont le potentiel fiscal est inférieur ou égal à 1 500 000 Euros ; ce montant est
indexé sur celui du potentiel fiscal moyen desdites communes ;

— celles dont la population est comprise entre 5 000 et 9 999 habitants et
dont le potentiel fiscal est inférieur à 2 500 000 Euros ; ce montant est indexé
sur le potentiel fiscal moyen desdites communes.

Le potentiel fiscal à prendre en compte est défini à l’article L. 2334-4 du code
général des collectivités territoriales.

La population à prendre en compte est définie à l’article L. 2334-2 du code
général des collectivités territoriales.

Art. 2. – Les groupements de communes qui peuvent bénéficier de l’assis-
tance technique prévue à l’article 7-1 de la loi du 6 février 1992 susvisée sont ceux
dont la population totale des communes qu’ils regroupent est inférieure à
15 000 habitants et dont le potentiel fiscal est inférieur ou égal à
1 000 000 Euros.

Les syndicats de communes, au sens de l’article L. 5212-1 du même code,
peuvent bénéficier de l’assistance technique prévue à l’article 7-1 de la loi du
6 février 1992 susvisée si la population totale des communes qui les
composent est inférieure à 15 000 habitants et si la somme des potentiels fis-
caux desdites communes est inférieure ou égale à 1 000 000 Euros.

Le potentiel fiscal à prendre en compte est défini à l’article L. 5211-30 du
code général des collectivités territoriales.
oduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
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u recensement suivant, sauf
u régime.

 pour la mission d’aide tech-
pour l’année 1998, sur la base

sur la base de 1,75 F par habi-
ent assurant l’entretien de la

le sont revalorisés chaque
t de la formule I/I0, arrondi au

 juin de l’année N – 1 ;
e juin 1997.

mmunes comptant plus de

excède 2 000 habitants peut
ent une mission d’aide tech-

ut ou partie des activités défi-

 pour cette mission est égale
 activités accomplies sous la
entale de l’équipement. Elle

Art. 3. – Une convention détermine la nature et le montant de la rémunéra-
tion de l’assistance technique fournie par l’État, conformément aux disposi-
tions prévues par le présent décret et par l’arrêté mentionné à son article 8.

La durée de la convention est fixée à un an. Elle peut être renouvelée deux
fois, par tacite reconduction, dès lors que la commune ou le groupement de
communes continue à réunir les conditions fixées au présent décret.

La convention peut être résiliée moyennant un préavis de six mois.

Art. 4. – L’assistance technique comprend une mission de base complétée,
le cas échéant, par une ou plusieurs missions complémentaires, dans les
domaines relevant des compétences exercées effectivement par la commune
ou le groupement de communes concerné.

Art. 5. – La mission de base de l’assistance technique fournie aux communes
et aux groupements de communes est la suivante :

1° Dans le domaine de la voirie, telle qu’elle est définie aux articles L. 111-1,
L. 141-1 et L. 161-1 du code de la voirie routière :

— l’assistance à la gestion de la voirie et de la circulation ;
— l’assistance, pour l’entretien et les réparations de la voirie, à la program-

mation des travaux, à la conduite des études, à la passation des marchés de
travaux et à la direction des contrats de travaux ;

— l’assistance à la conduite des études relatives à l’entretien des ouvrages
d’art intéressant la voirie ou liés à son exploitation ;
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— l’assistance à la défi
ment de communes.

2° Dans les domaines de
— le conseil sur la fais

démarches à suivre pour le

Art. 6. – La mission de b
ments de communes comp

— le conseil pour l’éta
territoire du groupement ;

— l’assistance pour l’é
d’habitat ;

— l’assistance à la mise

Art. 7. – Les missions co
convention sont les suivan

— l’assistance à l’établi
— l’assistance à l’élab

voirie ;
— la gestion du tableau
— l’étude et la direction

coût unitaire prévisionnel 
montant cumulé n’excède 

Art. 8. – Un arrêté conj
chargé de l’équipement et 
locales fixe les tarifs de la 
dans les conditions définie

Ces montants sont reva
l’index « ingénierie ».

Art. 9. – La contribution 
l’assistance technique est f
cune des catégories de co
tionnées aux articles 1er 
pourcentage de ce montan
rant, le cas échéant, dans l

En cas de résiliation de
communes doit s’acquitte
cution de la convention.

Art. 10. – Le préfet recue
munes et groupements de
conditions d’exécution de l’

Art. 11. – Le préfet const
actes administratifs de la p
communes qui peuvent bé

Toutefois, les commune
plus aux critères fixés aux a
à bénéficier de cette assist
de cet arrêté.

Art. 12. – Le présent déc
l’arrêté prévu à l’article 8 e

Toutefois les concours d
pour la gestion de leur voir
l’année 2002, peuvent con
tions, au titre de l’année 20

Art. 13. – Le décret no 61

Art. 14. – Le ministre de
locales, le ministre de l’Éco
l’Équipement, des Transpo
tre délégué au Budget et à
Libertés locales sont charg
présent décret, qui sera pu

5. Extraits du code g
relatifs aux délégatio

PARTIE LÉGISLATIVE

LIVRE IV SERVICES PUB

TITRE 1er LES DÉLÉGAT

CHAPITRE UNIQUE

Art. L. 1411-1. (Loi no 200
102 du 11 février 2005, art.
par lequel une personne m
public dont elle a la respo
rémunération est substant
vice. Le délégataire peut êt
des biens nécessaires au s
VAUX _________________________________________________________________________________________________________

nition des compétences à transférer à un groupe-

 l’aménagement et de l’habitat :
abilité d’un projet ainsi que sur les procédures et
 réaliser.

ase de l’assistance technique fournie aux groupe-
rend en outre :

blissement de diagnostics sur l’aménagement du

laboration de politiques d’intervention en matière

 en place d’un service technique.

mplémentaires susceptibles d’être prévues dans la
tes :
ssement d’un diagnostic de sécurité routière ;
oration de programmes d’investissement de la

 de classement de la voirie ;
 des travaux de modernisation de la voirie dont le
n’excède pas 30 000 Euros (hors TVA) et dont le
pas 90 000 Euros (hors TVA) sur l’année.

oint du ministre chargé du budget, du ministre
du logement et du ministre chargé des collectivités
mission de base et des missions complémentaires,
s à l’article 9.

lorisés chaque année en fonction de l’évolution de

annuelle du bénéficiaire de la mission de base de
ixée à un montant forfaitaire par habitant, pour cha-
mmunes ou de groupements de communes men-
et 2 du présent décret. Elle est augmentée d’un
t pour chacune des missions complémentaires figu-
a convention.

 la convention, la commune ou le groupement de
r d’une contribution au prorata de la durée d’exé-

ille chaque année l’avis des représentants des com-
 communes, bénéficiaires d’une convention, sur les
assistance technique fournie par les services de l’État.

ate chaque année, par arrêté publié au recueil des
réfecture, la liste des communes et groupements de
néficier de l’assistance technique.

s ou groupements de communes qui ne répondent
rticles 1er et 2 du présent décret peuvent continuer

ance pendant les douze mois suivant la publication

ret est applicable à compter de la publication de
t au plus tard à compter du 1er octobre 2002.

emandés par les communes et leurs groupements
ie, que l’État s’est engagé à leur apporter au titre de
tinuer à leur être apportés, dans les mêmes condi-

Les délégations de service public des personnes morales de droit public
relevant du présent code sont soumises par l’autorité délégante à une procé-
dure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes,
dans des conditions prévues par un décret en Conseil d’État. (Loi no 2002-1 du
2 janvier 2002, art. 6). Les garanties professionnelles sont appréciées notam-
ment dans la personne des associés et au vu des garanties professionnelles
réunies en son sein. Les sociétés en cours de constitution ou nouvellement
créées peuvent être admises à présenter une offre dans les mêmes conditions
que les sociétés existantes.

(Loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001, art. 3-II). La commission mention-
née à l’article L. 1411-5 dresse la liste des candidats admis à présenter une offre
après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur res-
pect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue à l’article
L. 323-1 du code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service
public et l’égalité des usagers devant le service public.

La collectivité adresse à chacun des candidats un document définissant les
caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations ainsi que, s’il y a
lieu, les conditions de tarification du service rendu à l’usager.

Les offres ainsi présentées sont librement négociées par l’autorité respon-
sable de la personne publique délégante qui, au terme de ces négociations,
choisit le délégataire.

Art. L. 1411-2. – Les conventions de délégation de service public doivent être
limitées dans leur durée. Celle-ci est déterminée par la collectivité en fonction
des prestations demandées au délégataire. Lorsque les installations sont à la
charge du délégataire, la convention de délégation tient compte, pour la déter-
mination de sa durée, de la nature et du montant de l’investissement à réaliser
et ne peut dans ce cas dépasser la durée normale d’amortissement des instal-
lations mises en œuvre. Dans le domaine de l’eau potable, de l’assainisse-
ment, des ordures ménagères et autres déchets, les délégations de service
public ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen préala-
ble par le trésorier-payeur général, à l’initiative de l’autorité délégante, des jus-
tificatifs de dépassement de cette durée. Les conclusions de cet examen sont
communiquées aux membres de l’assemblée délibérante compétente avant
toute délibération relative à la délégation.

Une délégation de service ne peut être prolongée que :

a) Pour des motifs d’intérêt général. La durée de la prolongation ne peut
alors excéder un an ;

b) Lorsque le délégataire est contraint, pour la bonne exécution du service
public ou l’extension de son champ géographique et à la demande du délé-
gant, de réaliser des investissements matériels non prévus au contrat initial,
de nature à modifier l’économie générale de la délégation et qui pourraient
être amortis pendant la durée de la convention restant à courir que par une
augmentation de prix manifestement excessive.

La prolongation mentionnée au a ou au b ne peut intervenir qu’après un
vote de l’assemblée délibérante.

Les conventions de délégation de service public ne peuvent contenir de
clauses par lesquelles le délégataire prend à sa charge l’exécution de services
ou de paiements étrangers à l’objet de la délégation.

Les montants et les modes de calcul des droits d’entrée et des redevances
versées par le délégataire à la collectivité délégante doivent être justifiés dans
ces conventions. Le versement par le délégataire de droits d’entrée à la collec-
tivité délégante est interdit quand la délégation concerne l’eau potable, l’assai-
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
est strictement interdite. − © Techniques de l’Ingénieur
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 l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés
nomie, des Finances et de l’Industrie, le ministre de
rts, du Logement, du Tourisme et de la Mer, le minis-
 la Réforme budgétaire et le ministre délégué aux
és, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
blié au Journal officiel de la République française.

énéral des collectivités territoriales 
ns de service public

LICS LOCAUX

IONS DE SERVICE PUBLIC

1-1168 du 11 décembre 2001, art. 317) (Loi no 2005-
30). Une délégation de service public est un contrat
orale de droit public confie la gestion d’un service
nsabilité à un délégataire public ou privé, dont la
iellement liée aux résultats de l’exploitation du ser-
re chargé de construire des ouvrages ou d’acquérir
ervice.

nissement ou les ordures ménagères et autres déchets.

La convention stipule les tarifs à la charge des usagers et précise l’incidence
sur ces tarifs des paramètres ou indices qui déterminent leur évolution.

Les modalités d’application du présent article sont fixées, en tant que de
besoin, par décret en Conseil d’État.

Art. L. 1411-3. – Le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à
l’autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant
la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service
public et une analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d’une
annexe permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exé-
cution du service public.

Dès la communication de ce rapport, son examen est mis à l’ordre du jour
de la plus prochaine réunion de l’assemblée délibérante qui en prend acte.

Art. L. 1411-4. – Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales,
de leurs groupements et de leurs établissements publics se prononcent sur le
principe de toute délégation de service public local après avoir recueilli l’avis
de la commission consultative des services publics locaux prévue à l’article
L. 1413-1. Elles statuent au vu d’un rapport présentant le document contenant
les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire.

Art. L. 1411-5. – Après décision sur le principe de la délégation, il est procédé
à une publicité et à un recueil d’offres dans les conditions prévues aux troi-
sième et quatrième alinéas de l’article L. 1411-1.
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Les plis contenant les offres sont ouverts par 
a) Lorsqu’il s’agit d’une région, de la collectiv

département, d’une commune de 3 500 habitants
public, par l’autorité habilitée à signer la conven
public ou son représentant, président, et par ci
délibérante élus en son sein à la représentation
reste ;

b) Lorsqu’il s’agit d’une commune de moins de
ou son représentant, président, et par trois memb
par le conseil à la représentation proportionnelle

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à
nombre égal à celui de membres titulaires.

Le comptable de la collectivité et un représen
concurrence siègent également à la commission

Au vu de l’avis de la commission, l’autorité ha
engage librement toute discussion utile avec une
senté une offre. Elle saisit l’assemblée délibéra
auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport
notamment la liste des entreprises admises à pr
des propositions de celles-ci, ainsi que les motif
l’économie générale du contrat.

Art. L. 1411-6. – Tout projet d’avenant à une 
service public entraînant une augmentation du 
5 p. 100 est soumis pour avis à la commissio
L’assemblée délibérante qui statue sur le projet
informée de cet avis.

Art. L. 1411-7. – Deux mois au moins après la s
tionnée à l’article L. 1411-5, l’assemblée délibéra
du délégataire et le contrat de délégation.

Les documents sur lesquels se prononce l’as
lui être transmis quinze jours au moins avant sa

Art. L. 1411-8. – Le recours à une procédure
une entreprise déterminée n’est possible que d
concurrence, aucune offre n’a été proposée ou 
vité publique.

Art. L. 1411-9. – Aux conventions de délégatio
munes et des établissements publics communau
mises par application de l’article L. 2131-2 au r
département ou à son délégué dans l’arrondissem
jours à compter de leur signature, l’autorité ter
pièces dont la liste est fixée par décret en Conse

Elle certifie, par une mention apposée sur la c
de la délégation, que celle-ci a bien été transmise
transmission.

Elle informe, dans un délai de quinze jours, le 
département ou son délégué dans l’arrondissem
de cette convention.

Art. L. 1411-10. – Les dispositions des articles L.
s’appliquent aux groupements des collectivités t
blissements publics de ces collectivités.

Art. L. 1411-11. – Les dispositions des articles L.
sont applicables aux conventions dont la signa
31 mars 1993.

Elles ne sont pas applicables lorsque, avant le 
cation de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 re
corruption et à la transparence de la vie économ
ques, l’autorité habilitée a expressément pressen
ci a, en contrepartie, engagé des études et des tr

Art. L. 1411-12. – Les dispositions des articl
s’appliquent pas aux délégations de service pub

a) Lorsque la loi institue un monopole au prof
b) Lorsque ce service est confié à un établissem

l’activité déléguée figure expressément dans les
c) Lorsque le montant des sommes dues au dé

de la convention n’excède pas 106 000 euros ou 
durée non supérieure à trois ans et porte sur
68 000 euros par an. Toutefois, dans ce cas, le pr
à une publicité préalable ainsi qu’aux dispositio
modalités de cette publicité sont fixées par décre

Art. L. 1411-13. – Dans les communes de 
documents relatifs à l’exploitation des services p
être remis à la commune en application de conv
vice public, à l’exception de ceux mentionnés à l’
17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amé
l’administration et le public et diverses dispo
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une commission composée :
ité territoriale de Corse, d’un
 et plus et d’un établissement
tion de délégation de service
nq membres de l’assemblée
 proportionnelle au plus fort

 3 500 habitants, par le maire
res du conseil municipal élus
 au plus fort reste.

 l’élection de suppléants en

tant du ministre chargé de la
 avec voix consultative.

bilitée à signer la convention
 ou des entreprises ayant pré-
nte du choix de l’entreprise
 de la commission présentant
ésenter une offre et l’analyse
s du choix de la candidate et

convention de délégation de
montant global supérieure à
n visée à l’article L. 1411-5.
 d’avenant est préalablement

aisine de la commission men-
nte se prononce sur le choix

semblée délibérante doivent
 délibération.

 de négociation directe avec
ans le cas où, après mise en
n’est acceptée par la collecti-

n de service public des com-
x ou intercommunaux trans-

eprésentant de l’État dans le
ent, dans un délai de quinze

ritoriale joint l’ensemble des
il d’État.

onvention notifiée au titulaire
, en précisant la date de cette

représentant de l’État dans le
ent de la date de notification

1411-1 à L. 1411-9 et L. 1411-11
erritoriales et aux autres éta-

1411-1 et L. 1411-4 à L. 1411-10
ture intervient à compter du

social et fiscal, sont mis à la disposition du public sur place à la mairie et, le
cas échéant, à la mairie annexe, dans les quinze jours qui suivent leur récep-
tion par voie d’affiche apposée. Le public est avisé par le maire de cette récep-
tion par voie d’affiche apposée en mairie et aux lieux habituels d’affichage
pendant au moins un mois.

Art. L. 1411-14. – Les dispositions de l’article L. 1411-13 s’appliquent aux éta-
blissements publics administratifs des communes de 3 500 habitants et plus,
aux établissements publics de coopération intercommunale et aux syndicats
mixtes mentionnées à l’article L. 5711-1, qui comprennent au moins une com-
mune de 3 500 habitants et plus.

Le lieu de mise à la disposition du public est le siège de l’établissement et
les mairies des communes membres de l’établissement public de coopération
intercommunale ou du syndicat mixte.

Art. L. 1411-15. – les dispositions de l’article L. 1411-13 sont applicables aux
départements. Le lieu de mise à disposition du public est l’hôtel du départe-
ment. Ces documents peuvent également être mis à la disposition du public
dans chaque canton, dans un lieu public.

Art. L. 1411-16. – Les dispositions de l’article L. 1411-13 sont applicables aux
régions. Le lieu de mise à disposition du public est l’hôtel de la région. Ces
documents peuvent également être mis à la disposition du public dans chaque
département, dans un lieu public.

Art. L. 1411-17. – Les dispositions prévues aux articles L. 1411-15 et L. 1411-16
s’appliquent également aux établissements publics de coopération inter-
départementale, aux établissements publics de coopération interrégionale et
aux syndicats mixtes mentionnés à l’article L. 5721-2 qui comprennent au moins
un département ou une région. Le lieu de mise à disposition est le siège de l’éta-
blissement et les hôtels des départements et des régions membres.

Art. L. 1411-18. – Les conventions relatives à des délégations de service
public peuvent être transmises par le représentant de l’État dans le départe-
ment à la chambre régionale des comptes. Il en informe l’autorité territoriale
concernée. La chambre régionale des comptes examine cette convention. Elle
formule ses observations dans un délai d’un mois à compter de sa saisine.
L’avis de la chambre régionale des comptes est transmis à la collectivité terri-
toriale ou à l’établissement public intéressé et au représentant de l’État. Les
dispositions de l’article L. 242-2 du code des juridictions financières sont appli-
cables. L’assemblée délibérante est informée de l’avis de la chambre régionale
des comptes dès sa plus proche réunion.

PARTIE RÉGLEMENTAIRE

LIVRE IV SERVICES PUBLICS LOCAUX

TITRE Ier PRINCIPES GÉNÉRAUX

CHAPITRE Ier LES DÉLÉGATIONS DE SERVICE PUBLIC

Art. R. 1411-1. – L’autorité responsable de la personne publique délégante
doit satisfaire à l’exigence de publicité prévue à l’article L. 1411-1 par une inser-
tion dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales et dans
une publication spécialisée correspondant au secteur économique concerné.

Cette insertion précise la date limite de présentation des offres de candida-
ture, qui doit être fixée un mois au moins après la date de la dernière publication.

Elle précise également les modalités de présentation de ces offres et men-
tionne les caractéristiques essentielles de la convention envisagée, notam-
ment son objet et sa nature.
oduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
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30 janvier 1993, date de publi-
lative à la prévention de la

ique et des procédures publi-
ti un délégataire et que celui-
avaux préliminaires.

es L. 1411-1 à L. 1411-11 ne
lic :
it d’une entreprise ;
ent public et à condition que

 statuts de l’établissement ;
légataire pour toute la durée

que la convention couvre une
 un montant n’excédant pas
ojet de délégation est soumis
ns, de l’article L. 1411-2. Les
t en Conseil d’État.

3 500 habitants et plus, les
ublics délégués, qui doivent

entions de délégation de ser-
article 6 de la loi no 78-753 du
lioration des relations entre
sitions d’ordre administratif,

Art. R. 1411-2. – L’autorité responsable de la personne publique délégante
satisfait à l’exigence de publicité prévue au c de l’article L. 1411-12 soit par une
insertion dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales, soit
par une insertion dans une publication spécialisée correspondant au secteur
économique concerné.

Cette insertion précise le délai de présentation des offres, qui ne peut être
inférieur à quinze jours à compter de la date de publication.

Elle précise également les modalités de présentation de ces offres et men-
tionne les caractéristiques essentielles de la convention envisagée, notam-
ment son objet et sa nature.

Art. D. 1411-3. – Les membres titulaires et suppléants de la commission
chargée d’ouvrir les plis, prévue à l’article L. 1411-5, contenant les offres des
candidats susceptibles d’être retenus comme délégataires d’un service public
local, sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation pro-
portionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni
vote préférentiel.

Art. D. 1411-4. – Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de
sièges de titulaires et de suppléants à pouvoir.

En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats
susceptibles d’être proclamés élus.
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Art. D. 1411-5. – L’assem
des listes.

Art. R. 1411-6. – Le préfe
convention relative à une d
cle L. 1411-18, joint à cette 
ments et renseignements u

Les dispositions de l’art
aux chambres régionales d
R. 1612-12 et R. 1612-13, r
applicables.

La chambre rend un avi
modalités de passation, l’é
incidence financière sur la
public concerné.

Cet avis est notifié au p
public intéressé. Il est com
l’assemblée délibérante su
ment public concerné.

(Décret no 2005-236 du 1
tionné à l’article L. 1411-3 
concerné, respecte les prin
de permanence des métho
parties, tout en permettant
dente. Toutes les pièces ju
par le délégataire à la disp
contrôle.

Ce rapport comprend :

I. – Les données compta

a) Le compte annuel de 
les données présentées l’a
l’établissement de ce comp
tion directe pour les charge
comptabilité analytique ou
précisées dans le rapport p
de structure ;

b) Une présentation des
annuel et pluriannuel rete
directs et indirects imputés
des étant identiques d’une
et dûment motivée ;

c) Un état des variation
cadre du contrat ;

d) Un compte rendu de 
res à l’exploitation du ser
description des biens et le c
pris au regard des normes

e) Un état du suivi du pro
établissement et du renouv
à l’exploitation du service
méthode de calcul de la c
résultat d’exploitation de la

f) Un état des autres dé
conformément aux obligat

g) Un inventaire des bien
reprise du service délégué

h) Les engagements à in
sonnel, liés à la délégation
service public.

II. – L’analyse de la qualit
tant tout élément permettan
res proposées par le déléga
qualité du service est notam
le délégataire ou demandés

III. – L’annexe mentionn
rendu technique et financ
l’exécution du service et n
mination et leur évolution,

Art. R. 1411-8. – Pour l’a
mentionné à l’article R. 141
VAUX _________________________________________________________________________________________________________

blée délibérante locale fixe les conditions de dépôt

t qui saisit la chambre régionale des comptes d’une
élégation de service public, en application de l’arti-
saisine, outre le texte intégral de l’acte, tous docu-
tiles à son examen et relatifs à sa passation.

icle 101 du décret no 95-945 du 23 août 1995 relatif
es comptes ainsi que celles des articles R. 1612-8,
elatives au contrôle des actes budgétaires, sont

s motivé dans lequel elle examine notamment les
conomie générale de la convention ainsi que son
 situation de la collectivité ou de l’établissement

réfet ainsi qu’à la collectivité ou à l’établissement
municable dès qu’a eu lieu la première réunion de
ivant sa réception par la collectivité ou l’établisse-

4 mars 2005, art.2) Art. R. 1411-7. – Le rapport men-
tient compte des spécificités du secteur d’activité
cipes comptables d’indépendance des exercices et
des retenues pour l’élaboration de chacune de ses
 la comparaison entre l’année en cours et la précé-
stificatives des éléments de ce rapport sont tenues
osition du délégant dans le cadre de son droit de

bles suivantes :

résultat de l’exploitation de la délégation rappelant
nnée précédente au titre du contrat en cours. Pour
te, l’imputation des charges s’effectue par affecta-
s directes et selon des critères internes issus de la

 selon une clé de répartition dont les modalités sont
our les charges indirectes, notamment les charges

 méthodes et des éléments de calcul économique
nus pour la détermination des produits et charges
 au compte de résultat de l’exploitation, les métho-
 année sur l’autre sauf modification exceptionnelle

s du patrimoine immobilier intervenues dans le

la situation des biens et immobilisations nécessai-
vice public délégué, comportant notamment une
as échéant le programme d’investissement, y com-

 environnementales et de sécurité ;

gramme contractuel d’investissements en premier
ellement des biens et immobilisations nécessaires

6. Intérêts moratoires dus en application du code 
des marchés publics

■ Arrêté du 17 janvier 1991 (JO du 26 janvier 1991)

Art. 1. – Pour les marchés payés par l’un des moyens prévus par le décret
no 65-97 susvisé, autre que la lettre de change-relevé, d’une durée supérieure
à six mois et faisant référence au cahier des clauses administratives générales
applicables aux marchés publics de travaux, le délai de mandatement du solde
est de deux mois à compter de la notification du décompte général au titulaire
du marché.

Pour les marchés payés par l’un des moyens prévus par le décret no 65-97
susvisé, autre que la lettre de change-relevé, d’une durée supérieure à six mois
et faisant référence au cahier des clauses administratives générales applicable
aux marchés industriels, le délai de mandatement du solde est de soixante-
quinze jours à compter de la date d’effet de la réception des prestations ou de
la date de réception de la facture si celle-ci est postérieure à la précédente.

Pour les marchés payés par lettre de change-relevé d’une durée supérieure
à six mois et faisant référence au cahier des clauses administratives générales
applicables aux marchés industriels, le délai d’envoie de l’autorisation d’émet-
tre une lettre de change-relevé est de deux mois à compter de la date d’effet
de la réception des prestations ou de la date de réception de la facture si celle-
ci est postérieure à la précédente.

Les dispositions du présent article s’appliquent aux marchés dont la date de
notification est postérieure au premier jour du premier mois suivant le mois
de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la République
française.

Art. 2. – Le taux des intérêts moratoires prévu aux articles 182 et 352 du
code susvisé est le taux d’intérêt des obligations cautionnées en vigueur à la
date à laquelle les intérêts ont commencé à courir, quelle que soit la date de
paiement. Les intérêts moratoires sont appliqués au montant des sommes
dues, y compris la taxe sur la valeur ajoutée.

Le montant des intérêts, calculé dans les conditions fixées à l’alinéa précé-
dent, s’entend hors taxe sur la valeur ajoutée.

Le montant versé au titulaire du marché est majoré de la taxe sur la valeur
ajoutée.

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

■ Arrêté du 17 décembre 1993 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1991 relatif aux
intérêts moratoires dus en application du code des marchés publics (JO du
23 décembre 1993)

Art. 1. – La première phrase de l’article 2 de l’arrêté du 17 janvier 1991 sus-
visé est rédigée comme suit :

« Le taux des intérêts moratoires prévu à l’article 182 du code des marchés
publics est les taux d’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts
ont commencé à courir, majoré de 2 points. »

Art. 2. – Le présent arrêté est applicable aux marchés dont la procédure de
passation sera lancée à compter du 19 décembre 1993.

■ Arrêté du 31 mai 1997 relatif aux intérêts moratoires dus au titre des mar-
chés publics (JO du 1er juin 1997)

er
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 public délégué ainsi qu’une présentation de la
harge économique imputée au compte annuel de
 délégation ;

penses de renouvellement réalisées dans l’année
ions contractuelles ;

s désignés au contrat comme biens de retour et de
;

cidences financières, y compris en matière de per-
 de service public et nécessaires à la continuité du

é du service mentionnée à l’article L. 1411-3 compor-
t d’apprécier la qualité du service rendu et les mesu-
taire pour une meilleure satisfaction des usagers. La
ment appréciée à partir d’indicateurs proposés par
 par le délégant et définis par voie contractuelle.

ée à l’article L. 1411-3 qui comprend un compte
ier comportant les informations utiles relatives à
otamment les tarifs pratiqués, leur mode de déter-
 ainsi que les autres recettes d’exploitation.

pplication du 7o de l’article L. 2313-1, le rapport
1-7 est joint au compte administratif.

Art. 1. – À compter du 1 janvier 1997, l’article 2 de l’arrêté du
17 décembre 1993 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1991 susvisé est complété
comme suit :

« Ces dispositions sont également applicables aux intérêts mandatés à
compter du 1er janvier 1997 et qui se rapportent à des marchés dont la procé-
dure de passation a été lancée avant le 19 décembre 1993. »

Art. 2. – L’article 2 de l’arrêté du 29 août 1977 modifié, l’arrêté du 6 mai 1988
et les deux derniers alinéas de l’article 2 de l’arrêté du 17 janvier 1991 sont
abrogés à compter du 1er janvier 1997.

■ Loi no 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économi-
ques (loi « NRE »), art. 54 et 55

Art. 54. – Les sommes dues en exécution d’un marché public sont payées
dans un délai maximal fixé par décret en Conseil d’État à compter de la date à
laquelle sont remplies les conditions administratives ou techniques détermi-
nées par le marché auxquelles sont subordonnés les mandatements et le paie-
ment.

Le défaut de paiement dans le délai prévu au premier alinéa fait courir de
plein droit et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant,
des intérêts moratoires à compter du jour suivant l’expiration dudit délai.

Les intérêts moratoires dus au titre des marchés des collectivités territoria-
les sont à la charge de l’État lorsque le retard est imputable au comptable
public.
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Art. 55. – Les intérêts moratoires dus à raison 
bal de paiement fixé dans le marché public ou,
dans le marché, du délai maximal prévu par l’art
teur public.

Ce délai maximal peut être différent selon les

Les collectivités territoriales et les établisseme
comptable de l’État sont remboursés par l’État, d
des intérêts versés imputable à ce comptable.

Un décret précise les modalités d’application 

■ Décret no 2002-232 du 21 février 2002 relatif 
maximum de paiement dans les marchés public

TITRE III : INTÉRÊTS MORATOIRES

Art. 5. — I. — Le défaut de paiement dans les 
marchés publics] fait courir de plein droit, et san
moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-tr

Les intérêts moratoires courent à partir du jou
global jusqu’à la date de mise en paiement du p

Les intérêts moratoires appliqués aux acomp
sur le montant total de l’acompte ou du solde tou
de la retenue de garantie, et après application d
révision et de pénalisation.

Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à

II. — Le taux des intérêts moratoires est référ
est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à la
ont commencé à courir, augmenté de deux poin

À défaut de la mention de ce taux dans le march
taux d’intérêt de la principale facilité de refinance
centrale européenne à son opération de refinance
effectuée avant le premier jour de calendrier du sem
duquel les intérêts moratoires ont commencé à cou

Toutefois, pour les marchés sans formalités p
des intérêts moratoires est facultative, le taux a
légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts
courir, augmenté de deux points.

III. — Le défaut d’ordonnancement ou de ma
des intérêts moratoires dans un délai de 30 jours
date de mise en paiement du principal entraîne l
toires complémentaires.

Le taux applicable à ces intérêts moratoires 
des intérêts moratoires d’origine, majoré de deux
res sont calculés sur le montant des intérêts mo
pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée.

Ces intérêts moratoires complémentaires s’a
suivant la date de paiement du principal jusqu’à 
du mandatement de l’ensemble des intérêts mo

IV. – Le mandatement effectué en l’absence d
au défaut de mandatement. Dans ce cas, est con
datement la date de réception par le comptable a
versement lorsque la collectivité territoriale ou
contractant dispose des fonds pour procéder au 
tions en cause ou la date à laquelle cette conditi
térieure à la date de réception de l’ordre écrit de

V. — En cas de désaccord sur le montant d’un a
nancement ou le mandatement est effectué sur la
admises par la personne publique contractante
payées sont inférieures à celles qui sont finaleme
droit à des intérêts moratoires calculés sur la dif

VI. — Lorsque le dépassement du délai n’est 
publique contractante, ou à l’un de ses prestatair
au sens de l’article 67 du décret du 29 décembr
moratoire n’est exigible.

VII. — Les intérêts moratoires d’un montant
ordonnancés ou mandatés.

Art. 6. — Lorsque les collectivités territoriales
locaux dotés d’un comptable de l’État ont versé d
tables, en tout, ou partie, à ce comptable, l’a
l’article 55 de la loi du 15 mai 2001 susvisée est
payeur général, qui doit procéder au règlement d
deux mois qui suivent la demande de règlemen
ou, en cas de conflit sur le partage de responsab
comptable, dans les deux mois qui suivent le r
échéant en application de la procédure prévue à
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7. Garantie à première demande remplaçant la retenue
de garantie et établie en application de l’article 100 du code 
des marchés publics (modèle institué par arrêté du 3 janvier 
2005, JO du 15 janvier 2005)

A. – Identification de la personne publique qui passe le marché, du titulaire
du marché et de la personne qui apporte sa garantie

Personne publique qui passe le marché (nom, adresse, direction, sous-
direction, bureau, télécopie, téléphone, courriel) :

Titulaire du marché (dénomination et adresse) :

Organisme apportant sa garantie (dénomination et adresse) :

Objet du marché :

Numéro et date du marché :

Date (indicative) prévue pour la réception :

Montant garanti (qui ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie
que la présente garantie remplace) :

Le présent engagement correspond :

À la garantie du marché de base ;

À un complément de garantie au titre de l’avenant no

B. – Engagement

Je m’engage à payer à première demande, dans la limite du montant
garanti, les sommes que la personne publique pourrait demander pour couvrir
les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles
formulées pendant le délai de garantie du marché.

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la
réception par mes services d’un dossier comportant la photocopie des pièces
suivantes :

1. Si l’entreprise est en redressement ou en liquidation judiciaire : jugement
prononçant la liquidation judiciaire ou prononçant le redressement judiciaire
et ne permettant pas à l’entreprise de couvrir les réserves à la réception des
travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant le délai de
garantie du marché.

2. Autres cas :

— mise en demeure au titulaire d’exécuter les travaux ou services ou de
livrer les fournitures, ou références de l’article du marché dispensant la per-
sonne publique de cette mise en demeure ;

— certificat administratif indiquant que les travaux ou services n’ont pas
été exécutés ou les fournitures livrées malgré l’expiration du délai fixé dans la
mise en demeure ;

— décision de mise en régie ou d’exécution aux frais et risques des travaux
ou services ou des livraisons des fournitures concernés.

3. Pièce à fournir dans les cas 1 et 2 : certificat administratif indiquant le
montant estimé, du fait des réserves formulées, du surcoût d’achèvement des
travaux ou services ou des livraisons de fournitures.
oduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
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règlement effectif des presta-
on est remplie si elle est pos-
 versement.

compte ou du solde, l’ordon-
 base provisoire des sommes
. Lorsque les sommes ainsi
nt dues au titulaire, celui-ci a

férence.

pas imputable à la personne
es, ou au comptable de l’État
e 1962 susvisé, aucun intérêt

 inférieur à 5 € ne sont pas

 et les établissements publics
es intérêts moratoires impu-
ction récursoire prévue par
 exercée auprès du trésorier-
es sommes en cause dans les
t présentée par l’ordonnateur
ilité entre l’ordonnateur et le
èglement de ce litige, le cas
 l’article 10.

Le montant qui me sera réclamé ne pourra être supérieur au montant indi-
qué dans le certificat administratif sans pouvoir dépasser le montant garanti.
Je procéderai au paiement dès lors que j’aurai reçu l’ensemble des pièces énu-
mérées ci-dessus sans soulever aucune contestation quant à leur contenu.

Les sommes payées resteront acquises à la personne publique quel que soit
le motif d’inexécution des travaux ou services ou des livraisons des fournitu-
res, même en cas de force majeure, de redressement judiciaire ou de liquida-
tion judiciaire du titulaire, mon engagement étant autonome par rapport aux
éventuelles dettes de ce dernier.

La présente garantie prendra fin dans les conditions prévues à l’article 101
du code des marchés publics.

Par ailleurs, je certifie avoir été agréé par le ministère chargé de l’économie
ou par le comité des établissements de crédit et des entreprises d’investisse-
ment mentionné à l’article L. 612-1 du code monétaire et financier.

Le droit français est seul applicable au présent engagement ; les tribunaux
français sont seuls compétents.

À, le 

Signature du représentant

de l’organisme apportant sa garantie
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8. Caution personnel
de garantie en applic
des marchés publics 
2005, JO du 15 janvi

A. – Identification de la p
du marché et de la personn

Personne publique qui 
direction, bureau, télécopie

Titulaire du marché (dén

Organisme apportant sa

Objet du marché :

Numéro et date du marc

Date (indicative) prévue

Montant garanti (qui ne 
que la présente caution rem

Le présent engagement 

À la garantie du marché

À un complément de ga
VAUX _________________________________________________________________________________________________________
le et solidaire remplaçant la retenue 
ation de l’article 100 du code 
(modèle institué par arrêté du 3 janvier 
er 2005)
ersonne publique qui passe le marché, du titulaire
e qui apporte sa caution

passe le marché (nom, adresse, direction, sous-
, téléphone, courriel) :

omination et adresse) :

 caution (dénomination et adresse) :

hé :

 pour la réception :

peut être supérieur à celui de la retenue de garantie
place) :

correspond :

 de base ;

rantie au titre de l’avenant no

B. – Engagement

Je me porte caution personnelle et solidaire du titulaire du marché, dans la
limite du montant garanti, pour le versement des sommes dont il serait débi-
teur auprès de la personne publique pour couvrir les réserves à la réception
des travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant le
délai de garantie du marché.

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la
réception par mes services d’un justificatif de la créance.

Dès lors que j’aurai reçu le justificatif énoncé ci-dessus, je m’engage à effec-
tuer, sur ordre de la personne publique, jusqu’à concurrence de la somme
garantie ci-dessus, le versement des sommes dont le titulaire serait débiteur.

Je certifie être agréé par le ministère chargé de l’économie ou par le comité
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement mentionné à
l’article L. 612-1 du code monétaire et financier.

Le présent engagement de caution prend fin dans les conditions prévues à
l’article 101 du code des marchés publics.

À, le 

Signature du représentant

de l’organisme apportant sa caution
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
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